
I. Définition : 

À la voix active, le sujet fait l’action.


Exemple : 

Les députés votent la loi.


→　À la voix passive, le sujet subit l’action.


Exemple : 

La loi est votée par les députés.


La voix passive permet de présenter un fait en changeant le point de vue.


II. Transformation passive : 

Passer de la voix active à la voix passive nécessite quelques modifications :
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III. Formation de la voix passive. 

Pour former la voix passive, on conjugue l’auxiliaire « être » suivi du participe passé du 
verbe.


Exemples : 

Il est possible de changer le mode et le temps de la forme passive :


Exemples :


AIDER (indicatif présent – forme passive)

Je suis aidé(e) par quelqu’un.

Tu es aidé(e) par quelqu’un.

Il est aidé par quelqu’un.

Elle est aidé(e) par quelqu’un.

On est aidé(es) par quelqu’un.

Nous sommes aidé(e)s par quelqu’un.

Vous êtes aidé(es) par quelqu’un.

Ils sont aidés par quelqu’un.

Elles sont aidées par quelqu’un.

TEMPS VOIX PASSIVE
présent La loi est votée.

futur simple La loi sera votée.

futur proche La loi va être votée.

futur antérieur La loi aura été votée.

passé simple La loi fut votée.

passé composé La loi a été votée.

conditionnel présent La loi serait votée.

conditionnel passé La loi aurait été votée.
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Conditions : 

Pour passer de la voix active à la voix passive :


→　le verbe doit avoir un c.o.d (complément d’objet direct.) + trois exceptions : obéir à, 
désobéir à, pardonner à


→　De préférence, le sujet n’est pas un pronom personnel.


Ne dites pas : 

Cet exercice a été compris par eux.


Dites : 

Cet exercice a été compris par les élèves.


Ne dites pas : 

Ce gâteau a été fait par moi.


Dites : 

C’est moi qui ai fait ce gâteau.


ATTENTION 1 

« avoir » s’utilise seulement à la forme active.


Paul a un livre.     Un livre est eu par Paul.


Les élèves ont eu le droit de sortir. Le droit de sortir a été eu par les élèves.


ATTENTION 2 

être censé  (+ infinitif) & être tenu de (+ infinitif) s’utilisent seulement à la voix passive.
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Exemples : 

 Cet employé était censé rentrer à 18 heures.


Les étudiants sont tenus de ne pas utiliser leurs portables en classe.


ATTENTION 3 

On utilise DE à la place de PAR avec les verbes suivants :


aimer, estimer, apprécier, détester, connaître, savoir, oublier, précéder, suivre, 
accompagner, entourer 


Exemples : 

Cette femme est aimée de tous.


Cette histoire est connue de tous.


Cependant, on peut toujours utiliser PAR.


Cette femme est aimée par tous.


Cette histoire est connue par tous.


IV. le complément d’agent. 

Parfois, il n’y a pas de complément d’agent dans la phrase. C’est le cas lorsque  :


– (1) le complément d’agent est évident.


– (2) le locuteur ne veut pas ou ne peut pas le dire.


– (3) l’agent est un indéfini.


Exemples : 

L’Amérique a été découverte en 1492. (1) = Par les Européens, par Christophe Colomb.


Une décision sera prise. (2) = On ne sait pas par qui. On ne veut pas dire qui prendra la 
décision.


Ma voiture a été volée. (3) = On m’a volé ma voiture. Quelqu’un m’a volé ma voiture.
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